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COMMUNE DE RIDDES
Horaires et directives pour les chantiers 2010 sits en station de La
Tzoumaz

En application de larticle 19 du reglement commud@ police, le Conselil
communal a décidé lors de sa séance du 24 noveZ@ibBzde limiter le travail
sur les chantiers a La Tzoumaz pendant la saiamstigue d’été 2010 selon
les modalités suivantes :

- Du 19 juillet au 15 aodt : Les travaux de tereassnt et les transports de terre
sont interdits.

Pour la zone T3 et sur autorisation communale wmognt, les travaux de
terrassement et les transports de terre peuventadinis entre le 19 et le 25
juillet et entre le 9 et le 15 aolt. Dans ce cades, entreprises devront
cependant éviter les transports de terre a trd@emesntre de la station.

- Du 26 juillet au 8 aolt : Les travaux de gros cewsont interdits. Les travaux
du second ceuvre nécessitant ['utilisation de mashifbruyantes (scies
circulaires, marteaux pneumatiques, meuleusesseatot)également interdits.

- Horaires de travail (pour les travaux autorisgdye le 19 juillet et le 15 ao(t :
8hal2hetl3hal8h.

- Pour les périodes en dehors des points citéesstss, le réeglement de police
est en vigueur.

Les oppositions éventuelles didment motivées adetre de ces directives sont
a adresser par lettre recommandée dans les 30dearka présente publication
aupres de 'administration communale, Rte du VélatP08 Riddes.

Riddes, le 4 décembre 2009

L’Administration commuaa






